
28me Année N° 364 BUREAU X:\RUE £iEQVE,\ il UN NUMÉRO 1 5 CENTIMES BORE A UX: RUE NEUVE, 17 Dimancfte 30 Décembre 1883 

/*r«^r»<tarre-Grfrant 

ALFRED REBOUX 
/BONNEXENTS-. 

RoTinnix-Touroeing : Trois moi*. ; l i . 9 0 
» » Six mois. . . 26.»» 
» • U B U i . i i 80.»» 

Nonl, Pna-àe-Cnlais, Somme, Aisne, 
trois mai*. , . 15 fr. 

La Franae et l'Etranger, les irais de poste 
en sus. 

Le prix des Abonnements est payable 
d'avance. — Tout abonnement continue, 
{«•qu'à réception d'avis contraire. 
M s a i - r — i Ï 

JOURNAL 
Le 

MONITEUR POLITIQUE, INDUSTRIEL & COMMERCIAL DU NORD 
TOURNAL DE ROUBAIX est désigné pour la publication des ANNONCES LEGALEC TUDICIAIRES 

Propriétaire-Gérant 

A L F R E D R E B O U X 

INSERTIONS : 
A n n o n c e s : la l i g n e . . . 2 ( c . 
R e c l a m e s : » . . . 30 c . 
Fai t s d i v e r s : » . . . 50 c . 

On peut traiter à forfait pour les abonne» 
ments d'annonces. 

Les abonnements et les annonces sont 
reçu ,s à Roubaioc, au bureau du journal, 
à Lille, chez M. QUARRÉ, libraire, Grande-
Place; à Paris, ch«îE MM. IIAVAS , LAFrrr 
BT C1*, 34, rue Notre-Dame-des-Victoire 
(place de la Bourse! ; à Bruxeila., v 
1 OFFICE DB PUBLICITÉ. 

l •• AtKmiieJiJt-ui. el .e, auiiouec. i.our e- -O-.'- a 
Houbatae «oui reçus r 

jk. JC*.OU b a l x a u bureaux du Journal. 
A. T a a r o l n g i , rue Nation*1- U 
A U U e , ai* succursale de l'Apence daias, rue 

de Pas al nui bureaux du Naurelliste du .Vorsf 
éi du Pat de-Catait, a bia.rue duCttré-saint-Btiauoe. 

A A r m e n t l e r e s , ru- de Lille. 
A P a r i s , aux bureaux de VAgtnce Bava* place 

de la,Bour»e,»,|ou rue Notre-L)auie-d«s-Victoires, Si. 

ROUBAIX, L F » DÉCEMBRE i « 3 

LE RETOURJ\_VERSAILLES 
Il est entendu que Paris est la ville-

lumière, le foyer convergent vers lequel 
tendent tous les esprits élevés, le centre 
de la civilisation, le capitale du monde, 
la ville chevaleresque par excellence; 
enfin, c'est Paris ! 

Expliquez-moi, après cela, comment il 
ae fait que Paris soit la ville dont les 
élus commettent le plus de sottises poli
tiques, lorsqu'ils ne se rendent point 
coupables de crimes effroyables. 

Car depuis que Paris est représenté 
par ses mandataires directs, ceux ci ont 
été quelquefois odieux, et toajours 
ridicules. 

Jamais une pensée saine n'a germé 
dans leur cervelle mal équilibrée; et je 
vous défie bien de me montrer une déci
sion du conseil général de la Seine ou 
du conseil municipal de Paris qui soit 
une décision de bon sens. 

Il y a deux jours, le Conseil général a 
pris en considération une proposition de 
M. Jobbé-Duval tendant à demander le 
retour du Parlement à Versailles, parce 
que ce dernier a refusé de rendre à Pa
ris son autonomie communale. 

C'est, on le voit, une vengeance de 
vrai gamin de Paris, vexé qu'on lui ait 
refusé ce qu'il demandait ; vengeance 
qui n'a même pas le mérite d'être drôle 
ou spirituelle. 

Tout nous vient de Paris : les modes, 
les nouvelles, les livres, les dectrines 
politiques et le mot d'ordre. 

Quand ceux qui représentent la. ri lie-
type ne sont qu'une collection de sinis
tres toqués, est-il possible que la pro
vince, dans un pays centralise àontrance 
comme la France, résiste à cet envahis
sement progressif de la névrote pari
sienne ? 

Evidemment, non. 
Nous ne pouvons nous sauver que par 

une bonne loi de décentralisation muni
cipale, qui, sans porter atteinte a la 
grande unité française, laissera néan
moins aux villes de province une autono
mie relative. 

À côté de cette décentralisation admi
nistrative, il en est un seconde, non 
moins importante, c'est la réorganisa 
tion de l'enseignement public sur les 
bases combinées des universités suisses 
et anglaises. 

Ce n'est pas que nous voulions retour
ner en arrière et demander la reconsti-
tion des anciennes provinces. 

Telle n'est pas notre pensée. 
Deux unités, absolues, celles-là, sont 

indispensables,et elles suffiront à assurer 
l'unité française ; nous voulons parler 
de l'unité judiciaire et de l'unité mili
taire. 

L'une empêcherait un retour vers lu 
confusion des lois, c'est-à-dire un retour 
vers la barbarie; l'autre, en plaçant sous 
un commandement unique tous les Fran

çais, les maintient dans l'amour da la 
grande patrie, et fait leur effort com-, 
mun plus redoutable. 

Mais il ne faut point se le dissimuler, 
l'un des maux les plus graves dont 
souffro la France, c'est sans contredit la 
centralisation administrative et intel
lectuelle. 

Notre nalion est hydrocéphale : cette 
tête énorme, Paris, absorbe tout le reste 
du corps. 

Et, malheureusement, dans cette tête 
énorme, il n'y a pas un atome de cer
velle. 

Nous devons reconnaître que la loi 
organique des municipalités, actuelle
ment en discussion au Sénat, constitue 
un progrès sur les précédentes lois mu
nicipales. 

Malheureusement, on a décentralisé 
contre les catholiques ; on a cherché à 
faire naître contre eux les haines et les 
rivalités locales ; ce n'est point là de la 
bonne et franche décentralisation. 

D'ailleurs, les partis révolutionnaires 
ne seront jamais des partis loyalement 
décentralisateurs ; et ce sont les partis 
révolutionnaires qui gouvernent aujour
d'hui notre France. 

PIERRE SA.LV AT. 

LA PARTICIPATION AUX BÉNÉFICES 

Le second volume de l'enquête ouverte au mi
nistère de l'intérieur sur les associations ouvrières 
renferme d'intéressants détails touchant ^l'organi
sation de la participation aux bénéfices dans cer
taines grandes maisons industrielles. 

La plus ancienne et la plus prospère des maisons 
qui ont appliqué le système de la participation est 
la maison Leclaire, dirigée aujourd'hui par MM. 
Redouly at Marquot.La déposition de ces honora
bles négociants présente donc un intérêt très-par
ticulier. En voici le résumé d'après l'analyse qu'en 
publie le Parlement. 

exclu du noyau. Il va sans dire que l'intenjpé- • de-M . .1 U I es F e r r y SOUt, à i 'heure a c t u e l l e , 
rance, même accidentelle, est une cause majeure : p l u s q u e j a m a i s t o u r n é e s d u c ô t é de la 
d'exclusion. Pour les infractions à la discipline, ^ c h i n e , par s u i t e d e la p r é s e n c e d e r é g u 
les ouvriers participant* sont infiniment p l n s j l i e r s c h i n o i s p a r m i l e s d é f e n s e u r s d e 
sévères que les patrons. | S o n g - T a y . N o t r e m i n i s t r e d e s af fa ires 

« T o n a l e s ouvriers indistinctement employés J é t r a n g è r e s ( l i re la République fran-
par la maison Leclaire ont droit à une part pro- ; çOÀSt de c e m a l i n ) e n t e n d r e n d r e la Chi 
portionnelle dans les bénéfices. Cette part repré 
sente, pour eux, un supplément de salaire de 15 
centimes l'heure, soit un moyenne une somma de 
420 francs par an. Ils n'ont pas de stage à faire. 
Le bénéfice de la participation coui t du jour de 
leur entrée, et il est réglé jour par jour, c'est-à-
dire qu'un ouvrier qui ne reste qu'une semaine 
reçoit comme les autres son supplément de salaire. 
Mais pour obtenir le droit à la pension, il faut 

ne pécuniairement responsable des per
tes que ses soldats nous ont fait éprouver 
sans qu'il y ait déclaration de guerre en
tre les deux pa3"s, et, comme nous avons 
le droit international de notre côté, uin-, 
si que de nombreux précédents, la solu
tion de la question ne parait pas dou 
teuse. 

Que si, cependant, et la chose est se 
passer cinq ans dans la maison et subir en examen r i e u s e m e n t à p r é v o i r , la C h i n e r e f u s a i t 
professionnel imposé par le comité. La qualité de 
Français est indispensable. 

» Comme on le voit, le système de participation 
est appliqué dans la maison Leclaire sans restric
tion. Ce n'est pas une libéralité faite par le patron, 
libéralité qu'il est libre d'accrottre ou de restrein
dre, mais un engagement pris par la maison de 

ou cherchait à gagner du temps à l'aide 
d'une controverse diplomatique ou en 
proposant f arbitrage de l'une des gran
des puissances de l'Europe. II. Jules 
Ferry est fermement résolu à se saisir, 
sans plus attendre, d'un gage matériel 
de nature à garantir l'exercice de nos 

verser tant pour cent sur les bénéfices. C'est lai r e v e n d i c a t i o n s . M a i s C o m m e Ce g a g e n e 
participation proprement dite. 

« Dans la maison Leclaire: la part des bénéfices a n g . a i s e v i e n n e n t d'être s u p p r i m é s 

Le prestige de la France au Japon 

If. Adam Stenkiewicz, le nouveau mi
nistre de France au Japon, est arrivé le 
5 octobre à Yokohama, avec Mme Sien-
kiewiez. Lo 11, il était déjà reçu par S. 
M. le mikado, auquel il remettait ses let
tres de créance. 

« Le ministre de France, dit à ce sujet 
le Temps, va prendre ses fonctions dans 
des conditions peu favorables. 

» Il est impossible, de se faire illusion 
snr les tendances nouvelles du gouver
nement japonais. Après avoir éprouvé 
pendant de longues années un engoue
ment très vif pour la France, il s'en éloi
gne aujourd'hui. C'est l'Allemagne qui 
obtient toutes ses préférences et, pour 
qu'il ne nous reste aucun doute à cet 

ard, les cours de langues française et 
allouée aux ouvriers est de 75 pour cent des bé 
néfices nets, ainsi répartis : 25 pour cent versés à 
la caisse de la société de prévoyance pour servir 
les rentes aux pensionnaires, 50pour cent répartis 
en espèces chaque année à tous les ouvriers qui ont 
travaillé pour le compte de la maison Les ouvriers 
individuellement, ne participent pas aux pertes : 
mais, ils y partioipent collectivement, c'est-à-dire 
que les ouvriers présentés par la société ce pré
voyance, sont commanditaires de la maison pour 
une somme de 200,000 fr., qui pourrait être per
due en cas de mauvaises affaires ; de plus, il exis • 
te un fond de réserve de 100,000 fr. forcué par 
une retenue de 10 pour cent sur les bénéfices an
nuels. 

» L'entreprise occupe an moyenne400 ouvriers ; 
mais 126 se jlement font partie de la société de 
prévoyance; ils ont droit à 1,200 fr. de rente 
après cinquante ans d'âge et vingt ans de travail 
les veuves reçoivent 600 francs Si,après cinquante 
ans d'âge, l'ouvrier continue de travailler, il tou
che outre sa rente, l'intégralité de son salaire et 
sa part dans la participation. 

» Les membres de la société de prévoyance for
ment ce qu'on appelle le noyau:ils constituent les 
cadres permanents du personnel. Le nombre des 
admissions n'est pas limité; mais le conseil com
posé exclusivement d'ouvriers apporte dans le 
choix des recrues une sévérité extraordinaire. 
L'année dernière, sur soixante-dix demandes d'en
trée, BÎX seulement ont été admises. Non seule
ment les postulants doivent connaître à fond leur 
métier mais encore ils sont'soumis à une enquête 
des plus minutieuses su.- leur moralité. L'ouvrier 
qui ne vit pas avec sa femme légitime, ou qui vit 
avec une femme non légitime, est impitoyablement 

l'Kcole supérieure de guerre. On n'y en 
seignera plus que deux langues harmo 
nieuses, le chinois et l'allemand. 

» Deux jurisconsultes berlinois, enga* 
géspar S.Exe. Ko,en qualité de conseil
lers du gouvernement, vont joindre pro
chainement leurs lumières à celles des 
conseillers d Etat du pays. Et enfin, la 
Constitution, qualifiée de libérale, dont 
le mikado va gratifierses sujets en 1890, 
aura d'aprôsles informations précises de 
l'Echo du Japon, de nombreux points 
de ressemblance avec la Constitution al
lemande. » 

LETTRE DE PARIS 

Paris, 28 décembre 1883. 
Le bruit de la prise de Bac-Ninh n'a 

pas seulement couru à la Bourse de Pa • 
ris, il a couru également à la Bourse de 
Vienne, et ce matin on disait ici que ce 
n'était pas Bac-Ninh, mais IIong-Koah 
que nous avions capturé. Cependant 

saurait être, puisque sa saisie doit être 
exclusive de tout état de guerre entre la 
France et la Chine, que l'embargo mis 
sur un bureau de douane quelconque ou 
toute autre propriété sujette à rapport 
du gouvernement chinois notre minit 
tre des affaires étrangères est fort em
barrassé, attendu que la main-mise sur 
un gage de ce genre risquerait d'affec
ter les intérêts soit de l'Angleterre, soit 
des Etals-Unis, auxqels les .Chinois ont 
depuis longtemps hypothéqué tout ce 
qu'ils possédaient de ressources sur re
tendue de leur littoral. 

M.Jules Ferry est donc entrain.cn 
ce moment, de rechercher quel est le 
point à saisir, qui nous donnerait salis-
faction, SJIIS blesser aucune autre puis 
sance. mais sa découverte parait diffi
cile. Ko attendant, i! a rèdig i une note 
posant le principe de notre réclamation 
qu'il a fait parvenir au marquis de 
Tseng. Puisse-t-elle faire promptenient 
revenir parmi nous le trop rusé diplo
mate, mais la chose parait douteuse. 

J i vous ai parlé, ses jours derniers, 
d'une réunion projetée par les ouvriers 
sans travail. Ce projet n'a pas abouti 
faute d'un loral suffisant pour tenir la 
réunion, mais il est loin d'avoir et 
abandonné par ces promoteurs, ouvriers 
appartenant à l'industrie du bâtiment et 
qui s'occupent en ce moment de ralliera 
leur idée tous les autres corps d'état.tels 
que les cordonniers,les tailleurs,les cha 
peliers, etc. 

Le but c'est d'organiser une formida 
ble démonstration à l'effet d'obliger, 
non pas seulement le conseil municipal 
de Paris, mais la Chambre des députés, 
à voter l'argent nécessaire pour la re
prise des grands travaux de Paris, qui 
se trouvent abandonnés faute de fonds. 
Je n'ai pas besoin d'ajouter que les me
neurs du radicalisme fout tous leurs 
efforts pourque ce meeting devienne un 
embarras pour nos gouvernants. Il reste, 
en tout cas, la grande question du jour 
pour toute la population de nos i'au-

nole rectilicative avait paru dans le Cri 
du Peuple, mais elle a semblé insuffi
sante, et hier soir 200 à 300 jeunes gens, 
venus du quartier Latin,sontarrivés rue 
du Croissant, où six de leur délégués 
sont montés dans le? bureaux du jour
nal, où l'on n'a pu s'entendre, la direc
tion ayant répondu qu'elle ne voulait 
pas céder devant une demande qui se 
présentait avec toutes les apparences 
de l'intimidation. Lee étudiants se sont 
donc retirés sans avoir rien ohtenu, et 
ce soir ils se réuniront à la salle Jussieu 
delà rue d'Arras, afin d'aviser aux me 
sures à prendre pour obtenir du Cri du 
Peuple la juste et entière satisfaction à 
laqueLe ils croient avoir droit. 

5*53 msi r-w J*L. rmr 
{Service télégraphique particulier 

Se'anee du vendredi 28 décembre 1883. 
PllÉSIBEXCE DE M. L E ROYER 

»L» s é a n c e 
La séance est ouverte à 2 heures. 

I.i» b u d g e t d e s t r a v a u x , p u b l i e s 
Le Sénat aborde la discussion du budget des 

travaux publics». 
Ce budget est adopté après le rejet de l'amende

ment du colonel Meinadier. 

i . e b u d g e t d e s r e c e t t e s 
On passe ensuite à la dise ission du budget des 

recettes qui est également adopté après le rejet 
d'un autre amendement du colonel Meinadier, 
tendant à l'unification des pensions des écoles mi
litaire. 

I . e b u d g e t s u r l e s r e s s o u r c e s 
s p é c i a l e s 

Le budget sur les ressources spéciales est 
adopté, malgré l'opposition de M. Buffet, par 209 

oix. 
La prochaine séance est fixée à samedi. 
La séance est levée. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
(Service télégraphique particulier) 

Séance du vendredi 28 décembre 1883. 
PRÉSIDENCE DE M. BRISSOX. 

Le projet est adopté. 
La Chambre décide de mettre en tête de son 

ordre du jour de demain, les propositions relati
ves aux prud'hommes mineurs. 

La séance est levée. 

DEPECHES DE LA NUIT 
Dépêches de nos correspondants particuliers 

et PAR FIL SPECIAL. 

B.a s é a n c e 
La séance est ouverte à 2 heures. 

C o l o n i s a t i o n d e 5 \ ^ 3 g é r ï e 
La Chambre aborde la discussion du projet de 

loi relative à une demande de crédits pour la co
lonisation de l'Algérie. 

Un membre de l'Union démocratique appuie 
le gouverneur de l'Algérie. 

Un autre membre du même groupe parle en 
sens contraire et constate que, depuis 1371, 60 
millions ont été dépensés, et que sur 10,000 fa
milles de colons français établis en Algérie, il en 
reste à peine 2,700. 

M. WALDECK-KOUSSEAU soutient le crédit; il re
prend l'argumentation de M. Thnian en faveur 
de la colonisation officielle. Il croit que ce crédit 
est nécessaire en vue d'attirer en Algérie 2000 
cultivateurs français éinigrant annuellement. (Ap-
dissements au centre). 

M. TIRARD dépose le budget modifié par ie 
Sénat. 

L'urgence est déclarée. 

LES ÉVÉNEMENTS DU TONKIN 
S i è g e de B a c - N i n h 

Berlin, 28 décembre. 
Le bruit court ici que Bac-Ninh est assiégé par 

les troupes françaises et que l'occupation de la 
place est une question d'heures. 

Londres, 28 décembre. 
Un télégramme de Canton annonce que le vice-

oi a reçu de Pékin l'ordre de diriger les troupes 
de la vice-royauté sur la frontière du Tonkin et 
qu'il vient de traiter avec une compagnie anglaise 
pour l'établissement d'une ligne télégraphique qui 
suivra le cours du Seklanget se dirigera de là sur 
Nan-Ning et Seniing. 

Paris, 28 décembre. 
On nous avait assuré que M. Jules Ferry avait 

l'intention de forcer la Chine à payer une partie 
assez considérable des dépenses que nous coûte 
l'expédition du Tonkin. Un article de la U-'^ubli-
que française confirme ce renseignement. « La 
France, dit ce journal, a incontestablement le 
droit d'exiger de la Chine une indemnité pécu
niaire. Si nous étions au nombre des amis de M, 
le marquis de Tseng, nous hii donnerions le con
seil de préparer son gouvernement à la présenta
tion de cette carte à payer. Il nous semble, en 
effet, que c'est là-dessus que devront rouler dé
sormais les conversations du marquis et de notre 
ministre des affaires étrangères. >Lsj exi" 
de M. Jules Ferry, on le voit, s'accivi.-sent. 
me s'il voulait rendre de plus en pins difficile un 
ai rangement de la France avec la Chine. 

Palis, 23 décembre. 
Le gouvernement n'a reçu aucune dépêche snr 

*e débarquement des Français à i'l!e Hamon ni sur 
la prise de Bac-Ninh. 

Jusqu'à présent aucune instruction n'a été don
née au commandant de l'escadre française dans les 
mers de Chine, l'autorisant à débarquer les trou
pes à Hamon. 

L'amiral Courbet n'a pas fait savoir au ministre 
de la marine qu'il marcherait contre Hong-floa 
ou Bac-Ninh. 

L e s départs p o u r la Cochine l i ine 
Paris, 28 dé embre. 

Sans rien changer aux départs réguliers qui ont 
lieu de Toulon pour la Cochinchiue et le Tonkin 
tous les deux mois, savoir : le 20 janvier, 20 
mars, 20 mai, etc., le ministre de la marine a dé
cidé de faire effectuer, chaque fois que c ' a scia 
possible, des voyages intermédiaires pour les 
mêmes destinations. Les départs auraient lien |«sj 
20 février, 20 avril, 20 juin. » 

JllClS 
eom-

Le budget est renvoyé à la commission, qui se 
bourgs, qui tient à affirmer une bonne j réunit immédiatement. 
fo is Ses d r o i t s a u s s i b i e n q u e les d e v o i r s ! Le crédit sur l'Algérie est repoussé par 219voix 

1 • d e s p o u v o i r s p u b l i c s . Aus-si aurai j e o c - ; contre SU. 
L'interpellation sur la caisse des chemins vici

naux est ajournée à la rentrée, d'accord av;c le 
gouvernement. 

A l'occasion de la discussion du projet de rachat 

résulte des renseignements pris cette Jcasion de vous en entretenir de nouveau 
après-midi aux minislè"es de la marine j avant qu'il soit quelques jours, 
et de la guerre que, jusqu'à présent, le L'irritation des étudiants contre le 
gouvernement n'a reçu ••Buneoonflr-1 Cri du peuple, motivée, comme vous le 
mation de ces nouvelles. Il n'attend pus savez, parun article dans lequel le jour-'an canal de Givors, IL i o u n lit une déclara-
a v a n t d e m a i n au p l u s tôt d e s d é p ê c h e s ' n a l dO M. J u l e s V a l i è S f o r m u l a i t c o n t r e ' t i o n le députés de la région du Midi, portant 
de l'amiral Courbet, et aussitôt qu'il les la jeunesse des écoles des reproches qui 'qu'ils voteront le projet, afin d'éviter toute com-
a u r a r e ç u e s , il s ' e m p r e s s e r a d e l e s p o r - , l u i o i l t p i n i a u s s i d u r s q u ' i m m é r i t é s , ! pétition entre les intérêts régionaux et quoique le 
ter à la COanaissance d u p u b l i c . l e s t l o i n d 'ê tre C a l m é e . A la SUile d 'une I rachat du canal du Midi eûtdû ctre effectué avant 
"Tjuoi qu'il en soit, les préoccupations! première démarche des étudian's, une \celui duGivors. 

I N T E R I E U R 
LE BUDGET 

[Paris, 28 déembre. 
On assure que, demain, le ministère invitera la 

Chambre à voter le budget tel qu'il a élé mo litia 
par le Sénat. 

Le gouvernement déposera, en même ter.ip--, un 
projet créant une caisse des séminaires qui sciait 
alimentée annuellement par 612,000 fr. 

Les séminaires qui voudront recourir > eetta 
caissi devront fournir les pièces prouvant qu'ils 
sont dans une situation précaire ; ceux erni :eiY.-e-
îalent du se soumettre au cont'ô'c de ! Etal ne se
raient pas adeuis à recourir à cet Le eais • . 

I e s crédi ts rétabli3 

Palis, |g décelai le. 
La commission du budget, par8 voix cautie 7, a 

conclu à l'adoption du projet du bn-tfjet tel que 
l'a adopté ie Sénat. 

F E U I L L E T O N D U 3 0 DECEMBRE — 40 — 

LE SECRET TERRIBLE 
Mémoires d'un caissier 

F A » A D O L P H K B E L O T E T J U L E S D A U T I N 

i l A x - o P a r t i e 

pas paralysé par le terrible regard dont Moule mais bien sain, où l'on aura mille attentions pour 

L E C A I S S I E R 

X V 

Enfin l'homme arriva à uni quarantaine de 
pas, et Moule découvrit, posé sur son bras gau
che, un objet bleuâtre. Il frémit de joie. Plus de 
dont»: c'était lui, Causson \ Inqniet, se croyant 
peuraurvi, il avaitdû faire tant i coup quelque 
course effrénée, et tout haletant, en sueur, il s'é
tait débarraasé de sa blouse. D'ailleurs, il était là, 
à vingt paa, et Moula, qui avait gravés dans l'es-
paitUa traita du dagneréotype, pouvait mainte
nant comparer. C'était bien^cela 1 

Une joie immense, féroce, gonffa la poitrine de 
l'agent de police. 

fan—ii avançait avec précaution, comme tou-
Jonrs, mais moins défiant et moins craintif. Tonte 
1 a jonmé», il s'était senti cerné, traqué; mainte
nant fl osait respirer on peu. Comment DO fat-il 

l'enveloppait 1 Non, il allait toujours. Il n'était 
plus qu'à dix pas. 

Moule était entièrement rentré derrière son 
arbre. Sa tête, ses épaules et jusqu'au moindre 
pli de ses vêtement étaient cachés. Il attendait là, 
raide, silencieux, collé au tronc, immobile comme 
une statue. Il ne voyait.plus sa proie, mais il l'en
tendait venir. 

Causson marchait toujours sansdoviner le dan
ger. Il atteignit le saule. Alors ces mots retenti
rent. 

— Halte-là ! on ne passe pas ! 
En même temps une lourde main s'abattait sur 

son bras et l'étreignait. 
A cette voix, à ce contact inattendu, ie mal

heureux fit un bond de surprise et de terreur. 
Puis il se mit à trembler de tout son corps; ses 
dents s'entrechoquaient. Moule, en face de lui ri
canait : 

— Bonjour, Monsieur Causson. Enchanté de 
faire votre connaissance. Mais vous avez tort de 
vous promener,à cette heure-ci,au bord de l'eau.Il 
fait frais. C'est une imprudence d'avoir ôté votre 
blouse; ramaasez-là donc. 

Frissonnant, éperdu, 1» malheureux caissier 
joignait les mains dans une attitude de supplica
tion désespérée et murmurait d'une voix étran
glée : 

— Grâce 1 
L'autre n'avait l'air ni de le voir ni de l'enten

dre. 
— Allons, mon cher monsieur, en route 1 n'at

tendons pas la nuit. Voua trouverez là-bas, à Joi-
gnr, un petit logement un peu étroit peut-être, 

vous .. Ou vous soignera, on vous hébergera, et 
nous repartirons pour Paris dans une bonne voi
ture. Allons, en route ! et il le poussait. Causson 
n'opposait qu'une résistance passive, inerte, et 
continuant à implorer : 

— Oh ! je vous en prie, disait-il, laissez-moi !... 

que Moule l'atteignait de nouveau, au bord de fois, Moule parut l'avoir : deux fois, Causson se à remonter d'un pied. Encore 
l'oseraie. 

— C'est comme cela ! s'écria Moule exaspéré, 
attends un peu. 

Et il se mit à le secouer brutalement, à lu ti
railler, à le frapper. Mais Causs' i s'était accro
ché à une touffe d'osier, et tons les efforts de 

dégagea... j être hors de l'eau. 
Ci pendant, Caussson faiblissait. Moule le ten- Causson comprit le danger. Si Moule re;.lo

tit. Il redoubla d'énergie et donmia une troisième liait pied sur la berge ii était ;i du, car il ta 
fois son adversaire. Un peu plus, il allait lui poser j trouvait barré à dreite et à gauche. 1! n'aurait 
le genou sur la poitrine. I pbis d'autre ressource que de se !i' \ . an c uv;.iu, 

Causson se vit perdu. Il fit un effort désespéi i, et tôt on tard il lui faudrait bien abor h r. 
Yousêtes de la police, je vois bien ! qu est-ce que ! Moule étaient en p a n pcite. VatBMsMnt ce'.ui-ci suprême. Il souleva Moule, le fit pencher, et re 
cela vous fait que je sois libre?... Laissez-moi. 
Vous direz que vous ne m'avez pas trouvé, que 
vous avez perdu mes traces. 

— Ah ! superbe ! fit Moule, superbe | 
La résistance devenait plus prononcée. 
— Eh bien, qu'est-ce que c'est ? s'écria l'agent 

de police; des manières ! Excusez ! Ah ça, finis
sons I 

Il le poussa avec tant de violence qu'il lui fit 
faire trois pas en avant. 

— Laissez-moi ? cria Causson d'un accent où il 
y avait cette fois autant d'irritation que de 
prière. Laissez-moi, je ne veux pas qu'on me 
maltraite. 

Une nouvelle poussée lui répondit. 
Causson l'évita en parti», fit un demi-tour sur 

lui-même et tenta de s'échapper. Mais Moule le 
retenait par le bras. Les positions étaient chan
gées : Moule, au lieu de pousser, tirait mainte
nant ; mais Causson tirait aussi de son coté. 

— Vas-tu bien venir, canaille ! criait l'agent de 
police. 

— Ah ! laissez-moi, à la fin 1 fit Causson. Je ne 
vous suivrai pas. 

Et d'nn geste brusque et violent il dégagea son 
bras et tenta de fuir. Il n'avait pas fait dix pas 

Il n'hésita paa; d'une brasse,il a teignit M< aie, 
essaya de lui faire lûchei- prise : vainement il lui tomber. .saisit une de ses jamb-s, arc-bonta kuei 
tenta de lui ouvrir les doigts et lui laboura la! Moule se redressa et revint sur Causson, mais . contre le talus, et donna uu vigonrer.x coup de 
peau avec ses ongles. Alors furieux, hors de lui, j <1« môme coup, tous deux roulèrent, et ils senti- J jarret. Moule poussa un ci i dédumn*.. Canaaon 
il se mit à le frapper à tort et à travers, à coups" rent en même temps une fraîcheur glacée ; ils ! l'avait entraîné avec lui en pleine e m. 
de pied, à coups de poing. étaient dans l'eau. Eu ce momeu», et tandis que les trois paysan. 

Un des coups dans la jambe fit hurler Caus- L : i •**• n ' e n continua p=s moins. Chacun s'ef- arrivaient sur la berge ,1e gauche, le galop soa.v! 
son de douleur. Il lâcha la touffe d'osier, mais ! «"I"** , l e détacher «on adversaire des gazons de et préç.p.tu de deux chevaux réPinn.II sur celle 
pour se précipiter sur Moule, 'furieux comme la rive. C'était maintenant à q « noierait l'autre, de droite, d ou Moule venait de* se arraché. 

Mais les rôles étaient intervertis ; tout l'avan- Bi utot deux gendarmes apparurent. Jvix 
tage semblait appartenir au caissier. Moule, en j aussi, ils avaient entendu des cris et ila s o n » 

lui. 
Alors s'engagea une lutte terrible. 
Moule était plus trapu, plus musclé ; mais la 

douleur, La rage, le désespoir, doublaient les for
ces de Causson. 

Ils se frappèrent, s'étreignirent, ai\lent&, impi
toyables. Moule, sans faiblir, criait, appelait à 
l'aide ; et chacun de ses cris augmentait la fureur 
de Causson. Enfin le pied du caissier heurta con
tre un rejet de saule. Il trébucha, mais en en
traînant Moule. Ils tombèrent tous deux. 

La lutte continua par terre, plus acharnée s'il 
est possible. 

Cétait sur la berge, à quatre pas de la rivière, 
sur une surface qui s'en allait en pente. Chaque 
secousse, chaque soubresaut le* approchait du 
bord. Ils ne s'en apercevaient pas. 

I Prewire le dessus, teut était là pour eux. Deux 

I 

effet, jetatt des cris d'angoisse , il cherchait moins • raient. 
à attaquer qu'à enfoncer désespérément ses doigts 
dans la terre glaise et les gazons pelés du bord. Le 
malheureux ne savait pas nager I 

Causson s'en fut bien vite aperçu. Il poussa un 
cri de joie : il était sauvé ! 

Sans plus chercher à remonter sur la berge, 
il se dégagea de l'étreinte de Moule, se lança en 
pleine eau et se mit en devoir de gagner la rive 
opposée. 

Mais à peine avait-il fait quelques brasses, qu'il 
aperçut au loin,sur cette même rive,trois paysans 
qui accouraient : ils seraient au bord avant qu'il 
l'eutatteint et s'empareraient de lui.Il revint donc 
à son point de départ. 

Débarrassé de Causson, Moule était parvenu, 
malgré le peu de prise que le terrain lui offrait 1 

X V I 

Eu apercevant les geu larmes, Causson fut ter
rine. Quoi qu'il pût advenir de Monts qui hnrbo-
tait et perdait respiration, c'en était fait de lui, 
Causson ; il n'échapperait que pour se faire ap
préhender. 

— Courage ! crièrent-ils, vous le tenez, n'est-c • 
pas, le gredin 1 Faut-il aller à votre secours ? 

Ce fut pour Causson un trait de lumière. On le 
prenait lui, pour l'agent de police : il fallait doiu-
que Moule fût le fugitif, le faussaire ! 

— Non, restai.-, srja-t-il. C'est inutile... J'en 
viendrai à bout, seul 1... 

( A Mfm) 
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